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Rémunération des administrateurs 

Tableau de rémunération des administrateurs : 

Le tableau qui suit présente la rémunération totale versée à chaque fiduciaire du Fonds et administrateur GP pour les 
services rendus à GENIVAR au cours de l’ exercice 2008. Tous les montants sont versés en dollars canadiens 
conformément au barème de rémunération décrit ci-dessous. Les fiduciaires du Fonds et les administrateurs GP ne 
bénéficient pas d’ attributions à base de parts, d’ attributions à base d’ options, d’ intéressements autres qu’ en actions, 
de régimes de retraite ou d’ autres formes de rémunération. Les montants indiqués sont des montants annuels. 

Nom 
Honoraires(1) 

($) 
Rémunération totale 

($) 

Daniel Fournier 
Président du conseil  75 000 75 000 

Pierre Seccareccia 
Président du comité de vérification 55 000 55 000 

Richard Bélanger 
Président du comité de gouvernance, des 
candidatures et de la rémunération  

52 500 52 500 

Lawrence Smith 
Membre du conseil 45 000 45 000 

Pierre Simard 
Membre du conseil 45 000 45 000 

(1) Aucune rémunération n’ est versée aux fiduciaires du Fonds qui sont également des membres de la direction. 

Explications à fournir 

Rémunération des fiduciaires du Fonds et des administrateurs GP 

La structure de la rémunération du conseil des fiduciaires du Fonds et du conseil d’ administration est conçue pour 
attirer et maintenir en poste des fiduciaires et des administrateurs compétents et chevronnés afin d’ assurer le succès 
à long terme de GENIVAR. Pour atteindre cet objectif, les fiduciaires du Fonds et les administrateurs GP doivent 
être rémunérés convenablement et leur rémunération doit être concurrentielle.  

Le conseil des fiduciaires du Fonds et le conseil d’ administration ont déterminé que la forme et le montant de la 
rémunération des fiduciaires du Fonds et des administrateurs GP devaient être appropriés et conformes à la pratique 
de fonds comparables, compte tenu notamment du temps consacré au travail, des responsabilités et de l’ évolution de 
la rémunération des fiduciaires. 

Comme il est indiqué dans le tableau ci-dessus, GENIVAR a maintenu la rémunération qu’ elle a versée à ses 
fiduciaires du Fonds et à ses administrateurs GP. La rémunération a été fixée à la suite d’ un exercice d’ analyse 
comparative de la rémunération versée aux administrateurs et fiduciaires de sociétés ouvertes comparables à 
GENIVAR en 2007 et elle demeure conforme à la rémunération au sein du groupe de référence. 

La rémunération constitue un montant annuel et non pas des jetons de présence. Les fiduciaires du Fonds et les 
administrateurs GP touchent chacun 45 000 $ par année. Le président du comité de vérification et celui du comité de 
gouvernance, des candidatures et de la rémunération touchent respectivement une rémunération additionnelle de 
10 000 $ et de 7 500 $ par année. GENIVAR rembourse aussi aux fiduciaires du Fonds les dépenses raisonnables 
engagées pour assister aux réunions. Les fiduciaires du Fonds qui sont aussi membres de la direction ne sont pas 
rémunérés. 
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GRAPHIQUE DE RENDEMENT 

Le graphique de rendement suivant compare le rendement total cumulatif pour les porteurs de parts d’ un placement 
de 100 $ dans les parts pour la période allant du premier appel public à l’ épargne daté du 25 mai 2006 au 
31 décembre 2008, par rapport au rendement global cumulatif pour les actionnaires de l’ indice composé S&P/TSX 
pour la même période, dans l’ hypothèse du réinvestissement de la totalité des distributions et des dividendes. 
 

 
 
Le graphique de rendement ci-dessus illustre une augmentation relativement constante du rendement cumulatif pour 
les porteurs de parts entre le premier appel public à l’ épargne daté du 25 mai 2006 et le 31 décembre 2008, date de 
la fin de l’ exercice. Malgré les fluctuations quelque peu irrégulières du marché en 2008, le rendement global pour 
les porteurs de parts de GENIVAR a été supérieur de plus de 200 % à l’ indice composé S&P/TSX. 
 
L’ analyse de l’ évolution de la rémunération totale des membres de la haute direction visés par rapport au rendement 
global cumulatif pour les actionnaires de GENIVAR du premier appel public à l’ épargne au 31 décembre 2008 (la 
« période ») n’ illustre aucune corrélation directe. Bien que le rendement cumulatif pour les porteurs de parts 
pendant la période soit clairement à la hausse, la rémunération versée aux membres de la haute direction visés n’ a 
connu qu’ une augmentation modérée. Comme il est expliqué à la rubrique qui porte sur l’ analyse de la 
rémunération, le comité de gouvernance, des candidatures et de la rémunération a harmonisé la rémunération totale 
versée aux membres de la haute direction visés à celle qui est en vigueur au sein du groupe de référence pour établir 
un salaire de base et des attributions aux termes du RICT qui sont concurrentiels. En outre, les intéressements à long 
terme attribués aux membres de la haute direction visés, qui font partie des 379 propriétaires employés qui 
détiennent une participation dans GENIVAR Inc., le porteur de parts sans contrôle, qui lui-même est directement ou 
indirectement propriétaire d’ une participation de 38,8 % dans GENIVAR, concordent avec les intérêts des porteurs 
de parts. 
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INTÉRÊT DE PERSONNES INFORMÉES DANS DES OPÉRATIONS IMPORTANTES 

Hormis ce qui est indiqué ci-dessous ou ailleurs dans la présente circulaire, aucun des fiduciaires du Fonds, 
fiduciaires, administrateurs GP ou dirigeants, selon le cas, (i) du Fonds, de la Fiducie, de GENIVAR SEC ou de 
GENIVAR GP, (ii) de GENIVAR Inc. ou (iii) de toute personne ayant des liens avec les personnes mentionnées en 
(i) et (ii) ou de tout membre de leur groupe, n’ a ni n’ a eu d’ intérêt important, direct ou indirect, dans une opération 
au cours des trois dernières années ou dans toute opération proposée qui a eu ou aura une incidence importante sur le 
Fonds, la Fiducie, GENIVAR SEC ou GENIVAR GP ou l’ une de leurs filiales, exception faite des opérations 
suivantes. 
 
Certains des fiduciaires du Fonds, des fiduciaires, des administrateurs GP et des membres de la haute direction de 
GENIVAR SEC ont été ou sont également des actionnaires de GENIVAR Inc. Au 9 avril 2009, les membres de la 
haute direction de GENIVAR, en tant que groupe, étaient propriétaires d’ une participation directe de 29,6 % dans 
GENIVAR Inc., qui était directement ou indirectement propriétaire d’ une participation de 38,8 % dans 
GENIVAR SEC. Le conseil d’ administration de GENIVAR Inc. est composé de Pierre Shoiry, d’ Ali Ettehadieh, de 
Marcel Boucher, d’ Éric Tremblay, de Rob Harmer, de Marc Rivard, de François Perreault et de Brian Oshust. Tous 
les actionnaires de GENIVAR Inc. sont assujettis à une convention entre actionnaires qui prévoit leurs droits et 
obligations dans GENIVAR Inc. 
 
Dans le cadre de la clôture du premier appel public à l’ épargne du Fonds, GENIVAR GP, GENIVAR SEC et 
GENIVAR Inc. ont conclu la convention d’ acquisition aux termes de laquelle GENIVAR Inc. a vendu à 
GENIVAR SEC tous ses actifs de l’ entreprise de services de génie-conseil de GENIVAR (notamment les actions de 
MacViro mais non les activités d’ entrepreneur général) moyennant une contrepartie de 189 274 000 $, soit une 
tranche au comptant de 37 232 000 $ et l’ émission, directe ou indirecte, de billets d’ un montant total de 
62 768 000 $ payable en faveur de GENIVAR Inc., de 4 195 536 parts SEC de catégorie B et de 
4 731 845 parts SEC de catégorie C, ayant une valeur respective de 41 955 000 $ et de 47 319 000 $. La contrepartie 
payable par GENIVAR SEC à GENIVAR Inc. a été établie directement en fonction du prix d’ offre total des parts 
dans le cadre du premier appel public à l’ épargne, qui a, quant à lui, été établi par voie de négociation entre les 
preneurs fermes et GENIVAR Inc. 
 
Le 13 septembre 2007, le Fonds a émis, dans le cadre de l’ appel public à l’ épargne de 2007, 1 902 439 parts au prix 
de 20,50 $ la part pour un produit brut de 39 000 000 $. À la clôture de l’ appel public à l’ épargne de 2007, 
GENIVAR Inc., le porteur de parts sans contrôle du Fonds, a acheté directement ou indirectement, dans le cadre 
d’ un placement privé sans courtier, 536 585 parts SEC échangeables et 536 585 parts avec droit de vote spécial 
moyennant une contrepartie de 20,50 $ par part SEC échangeable pour un produit brut d’ environ 11 000 000 $. 
 
Le 2 octobre 2008, le Fonds a émis, dans le cadre de l’ appel public à l’ épargne de 2008, 1 391 650 parts au prix de 
25,15 $ la part pour un produit brut de 34 999 997,50 $. À la clôture de l’ appel public à l’ épargne de 2008, 
GENIVAR Inc., le porteur de parts sans contrôle du Fonds, a acheté directement ou indirectement, dans le cadre 
d’ un placement privé sans courtier, 596 421 parts SEC échangeables et 596 421 parts avec droit de vote spécial 
moyennant une contrepartie de 25,15 $ par part SEC échangeable pour un produit brut d’ environ 15 000 000 $. 
 
L’ entreprise de services de génie-conseil GENIVAR était auparavant exploitée par GENIVAR Inc., laquelle exerçait 
également des activités d’ entrepreneur général. Dans le cadre du premier appel public à l’ épargne, GENIVAR Inc. a 
vendu l’ entreprise de services de génie-conseil GENIVAR au Fonds et a conservé les activités d’ entrepreneur 
général. En juillet 2007, GENIVAR Inc. a cessé ses activités d’ entrepreneur général. Par conséquent, les opérations 
avec les entreprises de construction contrôlées par GENIVAR Inc. ont connu une baisse progressive. Pour régir la 
relation entre l’ entreprise de services de génie-conseil GENIVAR et ses activités d’ entrepreneur général après le 
premier appel public à l’ épargne, GENIVAR Inc. et GENIVAR SEC ont conclu la convention de relation d’ affaires 
privilégiée. GENIVAR Inc. a avisé GENIVAR que, lorsque GENIVAR Construction Inc. aura complètement cessé 
de fournir des services dans le cadre des activités d’ entrepreneur général, ce qui devrait se produire en 2009, elle 
avait l’ intention de résilier la convention de relation d’ affaires privilégiée conformément aux modalités de celle-ci. 

Aux termes de la convention de relation d’ affaires privilégiée, GENIVAR Inc. offre ses capacités comme 
entrepreneur général aux clients de GENIVAR SEC lorsque GENIVAR SEC le demande, et GENIVAR SEC offre 
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ses services de génie-conseil à GENIVAR Inc. de façon privilégiée et selon les conditions du marché, y compris 
dans le cadre de soumissions conjointes sur des projets. 

La convention entre porteurs de titres stipule que, jusqu’ à la résiliation de la convention de relation d’ affaires 
privilégiée, tous les membres du comité de gouvernance d’ entreprise seront « indépendants », au sens du 
Règlement 58-101 sur l’ information concernant les pratiques en matière de gouvernance, de GENIVAR GP et de 
GENIVAR Inc. 

Dans le cadre des acquisitions réalisées par GENIVAR, les vendeurs des entreprises acquises deviennent 
habituellement des actionnaires de GENIVAR Inc. qui, elle-même, est propriétaire d’ une participation directe et 
indirecte de 38,8 % dans GENIVAR. Cette façon de faire garantit que les vendeurs des entreprises acquises 
demeureront auprès de GENIVAR à la suite de l’ acquisition et que leurs intérêts cadrent avec les activités de 
GENIVAR. À cet égard, la méthode d’ acquisition employée par GENIVAR est généralement la suivante : dans un 
premier temps, GENIVAR Inc. acquiert la totalité des actions en circulation de l’ entreprise visée, puis, dans un 
deuxième temps, immédiatement après, la totalité des actifs et des passifs de l’ entreprise visée sont transférés à 
GENIVAR pour une contrepartie identique à celle versée par GENIVAR Inc. pour les actions de l’ entreprise visée. 
Par ailleurs, dans certains cas, on juge toutefois qu’ une acquisition serait plus efficacement réalisée directement par 
GENIVAR. 
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AUTRES RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 

Assurance de la responsabilité civile des fiduciaires du Fonds, des fiduciaires, des administrateurs GP et des 
dirigeants 

Les fiduciaires du Fonds, les fiduciaires, les administrateurs GP et les dirigeants de GENIVAR sont couverts par : 
(i) une police d’ assurance des administrateurs et des dirigeants qui prévoit une limite de garantie totale de 
15 millions de dollars pour les fiduciaires du Fonds, les administrateurs GP et les dirigeants assurés; (ii) une police 
d’ assurance complémentaire des administrateurs et des dirigeants qui prévoit une limite de garantie totale de 
15 millions de dollars. 
 
La déclaration de fiducie du Fonds, la déclaration de fiducie de la Fiducie et les règlements administratifs de 
GENIVAR GP prévoient également l’ indemnisation de leurs fiduciaires du Fonds, fiduciaires, administrateurs GP et 
dirigeants respectifs à l’ égard des responsabilités et des coûts relatifs à toute poursuite intentée contre eux pour une 
faute commise dans l’ exécution de leurs fonctions, sous réserve de certaines restrictions habituelles. 
 
Encours total des prêts consentis aux administrateurs et aux dirigeants 

Au 9 avril 2009, le Fonds, la Fiducie ou GENIVAR n’ avait consenti aucun prêt aux dirigeants, fiduciaires du Fonds, 
administrateurs GP, employés ni aux anciens dirigeants, administrateurs et employés de GENIVAR, du Fonds ou de 
la Fiducie, selon le cas. 
 
Interruption du service de distribution du courrier 

En cas d’ interruption du service de distribution du courrier avant la mise à la poste par un porteur de parts d’ un 
formulaire de procuration dûment rempli à CIBC Mellon, il est recommandé aux porteurs de parts de déposer le 
formulaire de procuration dûment rempli, dans l’ enveloppe prévue à cette fin, à l’ un des bureaux suivants de 
CIBC Mellon : 
 
CIBC Mellon 
 

Alberta Ontario 

600 The Dome Tower 
6th Floor 
333 – 7th Avenue S.W. 
Calgary (Alberta) 

320 Bay St. 
Banking Hall 
Toronto (Ontario) 

  
Colombie-Britannique Québec 

1066 West Hastings St. 
The Oceanic Plaza 
Suite 1600 
Vancouver (Colombie-
Britannique) 

2001, rue University 
Bureau 1600 
Montréal (Québec) 

  
Nouvelle-Écosse  

1660 Hollis Street 
Suite 406 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
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COMMENT OBTENIR DE PLUS AMPLES RENSEIGNEMENTS 

Documents dont vous pouvez faire la demande 
 
Vous pouvez nous demander un exemplaire des documents suivants, sans frais : 
 
• le rapport annuel du Fonds et de GENIVAR SEC pour l’ exercice terminé le 31 décembre 2008, lequel 

renferme les états financiers consolidés annuels des deux entités, ainsi que le rapport des vérificateurs et le 
rapport de gestion y afférents; 

 
• les états financiers intermédiaires du Fonds et de GENIVAR SEC déposés après les états financiers 

consolidés pour leur dernier exercice; 
 
• le rapport de gestion pour ces états financiers intermédiaires; 
 
• la notice annuelle du Fonds pour l’ exercice terminé le 31 décembre 2008, ainsi que tout document, ou les 

pages pertinentes de tout document, qui y est intégré par renvoi. 
 
Veuillez envoyer votre demande écrite au Service des relations avec les porteurs de parts, 1600, boul. 
René-Lévesque Ouest, 16e étage, Montréal (Québec) H3H 1P9. 
 
Outre la notice annuelle de 2008 du Fonds, les documents susmentionnés peuvent également être obtenus sur notre 
site Web, à l’ adresse www.genivar.com et sur le site Web de SEDAR, à l’ adresse www.sedar.com. Tous les 
nouveaux communiqués de presse que nous avons publiés peuvent également être obtenus sur notre site Web. 
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APPROBATION DES FIDUCIAIRES 

Le contenu et l’ envoi aux porteurs de parts du Fonds de la présente circulaire ont été approuvés par les fiduciaires du 
Fonds. 
 
Le 9 avril 2009 

 
 

 Par ordre des fiduciaires du Fonds, le président du 
conseil des fiduciaires du Fonds, du conseil des 
fiduciaires et du conseil d’ administration, Daniel 
Fournier 
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ANNEXE A – RELEVÉ DES PRÉSENCES 

 
Relevé des présences des fiduciaires du Fonds et des administrateurs de GENIVAR GP 

Pour la période du 1er janvier 2008 au 31 décembre 2008 

Fiduciaire 

Nombre de réunions du 
conseil auxquelles il a 

assisté Nombre de réunions de comités auxquelles il a assisté 

Pierre Shoiry 7 100 % s.o. s.o. 

Ali Ettehadieh 7 100 % s.o. s.o. 

Daniel Fournier 7 100 % s.o. s.o. 

Pierre Seccareccia 7 100 % 4 réunions du comité de vérification sur 4  
(président) 

100 % 

Pierre Simard 7 100 % 
4 réunions du comité de vérification sur 4 
4 réunions du comité de gouvernance, des 
candidatures et de la rémunération sur 4 

100 % 
100 % 

Lawrence Smith 7 100 % 4 réunions du comité de gouvernance, des 
candidatures et de la rémunération sur 4 

100 % 

Richard Bélanger 7 100 % 

4 réunions du comité de vérification sur 4  
4 réunions du comité de gouvernance, des 
candidatures et de la rémunération sur 4 
(président) 

100 % 
100 % 
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ANNEXE B – CHARTE DU CONSEIL DES FIDUCIAIRES DU FONDS, DU CONSEIL DES 
FIDUCIAIRES ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
FONDS DE REVENU GENIVAR 

FIDUCIE D’EXPLOITATION GENIVAR 
GENIVAR GP INC. 

 
CHARTE DU CONSEIL DES FIDUCIAIRES/DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Conseil des fiduciaires/conseil d’administration 
 
1. Objectif 
 
 Il incombe au conseil des fiduciaires du Fonds de revenu GENIVAR, au conseil des fiduciaires de la 

Fiducie d’ exploitation GENIVAR et au conseil d’ administration de GENIVAR GP Inc. (collectivement, le 
« conseil ») de superviser la gestion des activités et des affaires du Fonds de revenu GENIVAR, de la 
Fiducie d’ exploitation GENIVAR ainsi que de Société en commandite GENIVAR et de 
GENIVAR GP Inc., respectivement (individuellement, une « entité GENIVAR » et collectivement, les 
« entités GENIVAR »). 

 
2. Fonctions et responsabilités du conseil 
 
 Le conseil s’ acquitte des fonctions et des responsabilités suivantes : 
 

A. Stratégie et budget 
 

1. veiller à la mise en place d’ un processus de planification stratégique et 
approuver, au moins une fois par an, un plan stratégique qui prend en compte, 
notamment, les opportunités à plus long terme et les risques de l’ entreprise; 

 
2. approuver les budgets d’ exploitation et d’ immobilisations annuels des entités 

GENIVAR; 
 

3. examiner le rendement financier et d’ exploitation par rapport au plan stratégique 
et aux budgets des entités GENIVAR. 

 
B. Gouvernance 

 
1. établir la vision des entités GENIVAR à l’ égard des pratiques en matière de 

gouvernance et le mode de communication de ces pratiques, notamment élaborer 
un « Énoncé des principes et lignes directrices sur la gouvernance » faisant état 
des attentes du conseil et des responsabilités qui incombent à chaque 
fiduciaire/administrateur, notamment pour ce qui est de la présence aux réunions 
du conseil et des comités du conseil et du temps et des efforts qu’ il est censé 
consacrer à ses fonctions; 

 
2. approuver la nomination des fiduciaires/administrateurs au conseil et : 

 
a) veiller à ce que la majorité des fiduciaires/administrateurs des entités 

GENIVAR n’ ait pas de relation importante, directe ou indirecte, avec 
les entités GENIVAR et déterminer ceux qui, de l’ avis raisonnable du 
conseil, sont indépendants en vertu des lois, des règlements et des 
conditions d’ admission à la cote applicables; 
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b) établir les compétences et les critères appropriés pour la sélection des 
membres du conseil; 

 
c) nommer le président du conseil ainsi que le président et les membres de 

chaque comité du conseil, en collaboration avec le comité pertinent du 
conseil; 

 
3. prévoir un programme d’ orientation à l’ intention des nouveaux 

fiduciaires/administrateurs au conseil et donner l’ occasion à tous les 
fiduciaires/administrateurs de bénéficier d’ une formation continue; 

 
4. évaluer, tous les ans, l’ efficacité et l’ apport du conseil et de son président, de 

chaque comité du conseil et de son président, de même que de chaque 
fiduciaire/administrateur; 

 
5. établir une description de poste écrite pour les postes de président de chaque 

comité du conseil; 
 

6. de façon générale, agir et fonctionner indépendamment de la direction dans 
l’ exécution de ses obligations fiduciaires. 

 
C. Chef de la direction, dirigeants et politiques en matière de rémunération et d’ avantages 

sociaux 
 

1. nommer le chef de la direction et tous les autres dirigeants des entités 
GENIVAR; 

 
2. en collaboration avec le chef de la direction, établir une description de poste 

écrite pour le rôle du chef de la direction; 
 

3. établir les objectifs de l’ entreprise que le chef de la direction doit atteindre et 
examiner le rendement du chef de la direction par rapport à ces objectifs; 

 
4. approuver la politique de rémunération des entités GENIVAR à l’ intention des 

fiduciaires/administrateurs; 
 

5. approuver tous les modes de rémunération du chef de la direction; 
 

6. approuver la politique en matière de rémunération et d’ avantages sociaux 
(notamment les régimes de retraite) des entités GENIVAR ou de tous 
changements apportés à celle-ci à l’ intention des dirigeants et des autres 
membres de la haute direction et : 

 
a) effectuer le suivi de l’ administration, du financement et de 

l’ investissement des régimes de retraite des entités GENIVAR, et les 
examiner, au besoin; 

 
b) nommer ou destituer le dépositaire, le fiduciaire ou le ou les 

gestionnaires de placements des régimes et de la ou des caisses de 
retraite des entités GENIVAR; 

 
7. s’ assurer que le chef de la direction, les autres dirigeants et les membres de la 

haute direction sont intègres et créent une culture d’ intégrité dans l’ ensemble de 
l’ organisation; 
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8. assurer la gérance de la planification de la relève, notamment la nomination, la 
formation et la surveillance du chef de la direction, des autres dirigeants et des 
membres de la haute direction. 

 
D. Gestion des risques, gestion des capitaux et contrôles internes 

 
1. définir et évaluer les principaux risques de l’ activité des entités GENIVAR et 

veiller à la mise en œuvre de systèmes appropriés de gestion de ces risques; 
 

2. veiller à l’ intégrité du système de contrôle interne et des systèmes d’ information 
de gestion des entités GENIVAR et à la protection des actifs des entités 
GENIVAR; 

 
3. examiner, approuver et, au besoin, surveiller le respect de la politique de 

négociation et de communication de l’ information des entités GENIVAR par les 
fiduciaires/administrateurs, dirigeants et autres membres du personnel de cadre 
et employés; 

 
4. examiner, approuver et surveiller les contrôles et procédures de communication 

de l’ information des entités GENIVAR; 
 

5. examiner et approuver le code de conduite des entités GENIVAR qui vise à 
promouvoir l’ intégrité et à prévenir les fautes, ainsi qu’ à encourager et à 
promouvoir une culture d’ éthique commerciale et, au besoin, surveiller le 
respect du code de conduite des entités GENIVAR par les 
fiduciaires/administrateurs, dirigeants et autres membres du personnel de cadre 
et employés. 

 
E. Information financière, vérificateurs et opération 

 
1. examiner et approuver, au besoin, les états financiers et les données financières 

connexes des entités GENIVAR; 
 

2. nommer, sous réserve de l’ approbation des porteurs de parts, (ce qui vise 
notamment les conditions et la portée de la mission) et destituer le vérificateur 
des porteurs de parts; 

 
3. nommer le vérificateur interne des entités GENIVAR (et établir ses 

responsabilités, son budget et son effectif) et le destituer; 
 

4. déléguer (dans la mesure permise par la loi) au chef de la direction, à d’ autres 
dirigeants et aux membres du personnel de direction les pouvoirs leur permettant 
de gérer les activités et les affaires des entités GENIVAR. 

 
F. Prescriptions juridiques et communication 

 
1. surveiller le caractère adéquat des processus adoptés par les entités GENIVAR 

pour veiller au respect par ces dernières des exigences réglementaires et des 
prescriptions juridiques applicables; 

 
2. définir des mesures pour recueillir les réactions des parties intéressées. 

 
G. Divers 

 
1. examiner et approuver, au besoin, les politiques environnementales et les 

systèmes de gestion en découlant des entités GENIVAR; 
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2. examiner, approuver et, au besoin, surveiller le respect par les 

fiduciaires/administrateurs, les autres dirigeants et le personnel de direction et 
les employés des pratiques et politiques en matière de santé et de sécurité des 
entités GENIVAR; 

 
3. s’ acquitter de toute autre fonction prévue par la loi ou non déléguée par le 

conseil à un de ses comités ou au personnel de direction. 
 

Président du conseil 
 
1. Nomination 
 

Le conseil nomme son président parmi les fiduciaires/administrateurs indépendants des entités GENIVAR. 
 
2. Fonctions et responsabilités du président du conseil 
 
 Le président dirige les fiduciaires/administrateurs indépendants et il lui incombe de gérer efficacement les 

affaires du conseil et de veiller à ce qu’ il soit dûment constitué et qu’ il fonctionne efficacement. Le 
président donne également des conseils au chef de la direction sur toutes les questions concernant les 
intérêts du conseil et les relations qui existent entre le personnel de direction et le conseil. 

 
 Plus particulièrement, le président doit : 
 

A. Stratégie 
 

1. assurer le leadership de façon à permettre au conseil de s’ acquitter efficacement 
de ses fonctions et de ses responsabilités, telles qu’ elles sont décrites dans la 
charte du conseil et, par ailleurs, tel qu’ il peut se révéler approprié; 

 
2. travailler en collaboration avec le chef de la direction, d’ autres dirigeants et les 

membres de la haute direction pour suivre les progrès réalisés relativement au 
plan stratégique, aux budgets annuels, à la mise en œuvre des politiques et à la 
planification de la relève. 

 
B. Conseiller du chef de la direction 

 
1. donner des conseils au chef de la direction et aux collègues membres du conseil 

et être leur mentor; 
 

2. en collaboration avec le chef de la direction, veiller à ce que la relation qui 
existe entre le personnel de direction et les membres du conseil soit efficace. 

 
C. Structure du conseil et gestion 

 
1. veiller à ce que le conseil agisse et fonctionne indépendamment de la direction 

dans l’ exécution de ses obligations fiduciaires; 
 

2. veiller à ce que l’ information soit dûment transmise au conseil; 
 

3. faire des suggestions quant à la fréquence, aux dates et aux lieux des réunions du 
conseil et à l’ établissement de l’ ordre du jour des réunions dans le but de 
s’ assurer que le conseil s’ acquitte efficacement de ses fonctions et 
responsabilités; 
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4. veiller à ce que les fiduciaires/administrateurs indépendants aient l’ occasion, à 
chaque réunion périodique, de se réunir séparément, sans la présence des 
fiduciaires/administrateurs non indépendants et du personnel de direction; 

 
5. présider les réunions des fiduciaires/administrateurs indépendants et établir 

l’ ordre du jour de ces réunions. 
 

D. Divers 
 

1. exécuter toute mission spéciale ou toute fonction, à la demande du conseil. 
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